
 

COMMUNIQUÉ DE LA MUNICIPALITÉ du 13 mai 2024 
sur ses activités du 16 avril au 13 mai 2024 

 
Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, 

Nous avons le plaisir de vous communiquer les principales activités de la municipalité durant la période 
considérée. Les dépôts de préavis, réponses aux questions, interpellations, motions et postulats font l’objet 
de documents séparés. 

 

Sous la loupe 

Opérations Eco-logement à Renens 

Première action d’envergure financée par le crédit-cadre accordé par le Conseil communal en 
décembre 2023 pour la réalisation d’un groupe d’actions du Plan Climat, les premières opérations Eco-
logement 2024 ont démarré en janvier. Ces visites de logements par des conseillers en énergie, gratuites 
pour les locataires des bâtiments sélectionnés, permettent aux ménages renanais de faire des économies 
d’électricité, de chaleur et d’eau et d’installer gratuitement chez eux des équipements efficaces (ampoules, 
économiseurs d’eau, etc.). Ces opérations sont destinées à soutenir les locataires en réduisant leurs 
factures d’eau et d’énergie, tout en réduisant leur empreinte carbone. 

La première opération Eco-logement, organisée par SIE SA en janvier 2024, a permis la visite et 
l’équipement de 39 logements. La seconde, réalisée entre le 15 avril et le 3 mai, vient de se terminer et visait 
160 logements sélectionnés du centre-ville. Parallèlement à ces visites, SIE SA a déjà prévu une 
3e opération importante pour cet automne, qui ciblera 45 bâtiments, soit un potentiel de 619 logements. 

Et afin de profiter au mieux de la subvention cantonale (50% du coût des visites) qui sera accordée par la 
DGE-DIREN jusqu’à fin avril 2025, SIE SA a déjà démarché plusieurs gérances intéressées pour le printemps 
2025. Une nouvelle opération est donc d’ores et déjà prévue entre janvier et avril 2025. Une convention 
vient d’être signée entre la Ville de Renens et le Canton, afin que ce dernier puisse déjà réserver le montant 
des subventions 2024-2025. 

 

Ombrage de la Place du Marché 

Après avoir renoncé au premier projet d’ombrage de la Place du Marché présenté par une entreprise 
spécialisée, la Municipalité l’a chargée de lui proposer un second projet. Celui-ci n’ayant pas su convaincre 
non plus, la Municipalité a décidé de reprendre à l’interne les réflexions sur cet ombrage en créant un groupe 
de travail technique et interservices. 

Afin de tout de même proposer une solution pour cet été, un grand abri (10 X 10 mètres), couvert et ouvert 
sur les côtés, a été installé à l’arrière de la place, pour éviter d’entraver le marché ou les manifestations 
prévues sur cette place à la belle saison. Cet abri permet, dans un premier temps, d’accueillir diverses 
manifestations printanières (ouverture de la saison du marché, présentation de l’Observatoire de la sécurité, 
Fête de la nature, Marché aux puces de la Fourmi rouge). Puis, dès le mois de juin, il sera aménagé à l’aide 
de plusieurs bacs plantés, de transats et de bancs, afin que la population puisse s’y asseoir et profiter de 
l’ombre. Le coût de cette installation provisoire sera minime, puisque seules les plantes destinées à la verdir 
devront être achetées. 
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Projets Activité Physique et Sport (APS) 2024 

Le secteur APS travaille depuis janvier à la mise en place des premiers projets en lien avec le plan d’actions 
de la politique de l’activité physique et du sport pour toutes et tous (APS+) approuvée par le Conseil 
communal le 9 novembre 2023. Cette planification s’est accélérée depuis avril avec l’arrivée de trois 
nouveaux membres dans l’équipe APS. Celle-ci travaille déjà à l’organisation de la 16e édition de la 
1020 RUN qui aura lieu le samedi 21 septembre, la veille de Cap sur l’Ouest. D’autre part, 1020 SPARK 
reviendra du 8 au 18 août dans le cadre de la valorisation de la Savo’. Après l’expérience du pilote de 2023, 
le cru 2024 – sans le soutien du Canton - sera plus ciblé dans le temps et dans sa programmation, mais 
toujours avec le même esprit de faire bouger les jeunes dans un environnement « chill et fun ».  

Autre projet, 1020 MOVES (nom encore à confirmer) est un programme annuel d’activités physiques libres 
pour toutes et tous qui s’inscrit dans la continuité de SPARK. Action centrale du plan d’actions APS+, il a 
pour but de répondre aux besoins de la population renanaise exprimés dans l’enquête de 2022, qui ne 
trouve pas son compte dans l’offre sportive des clubs, offre qui peut être contraignante en termes 
d’engagement, d’horaires et de coûts. Il s’agira de valoriser certaines activités déjà existantes organisées 
par la Ville (ex. : gym seniors, En Ville En Forme, ouverture des salles de sport en hiver) ou par des 
partenaires (ex. : Box Up Crime, X-TRM Park parkour, séances tout public de clubs sportifs), mais 
également de développer une nouvelle offre comme l’aquagym en été pour les seniors ou du yoga à 
destination notamment des femmes. La première phase de ce projet commencera cet automne. 

Par ailleurs, le Forum APS réunira pour la deuxième fois tous les acteurs renanais de l’activité physique et 
du sport le 28 novembre prochain à la Vaudoise aréna. Ce sera l’occasion de présenter la nouvelle politique 
APS+ et de remettre pour la première fois des bourses pour les talents sportifs renanais. 

 

Décisions prises et dossiers suivis par la Municipalité 

- Octroi du permis de construire concernant l’aménagement de trois conteneurs enterrés à la rue 
des Alpes 5 et attribution d’une subvention pour les travaux de génie civil nécessaires ; 

- Maintien de la taxe de base de la gestion des déchets à CHF 70.- par habitant.e majeur.e pour 
2024  

- Adjudication des travaux de génie civil pour la rénovation de l’éclairage à l’avenue de la Piscine, 
soit le remplacement des luminaires à sodium par des LED. Les travaux sont prévus pour l’été 2024. 

 

Bon à savoir 

- A l’occasion de la Fête de la Nature, la Ville de Renens propose 
diverses animations, balades, ateliers de bricolage, concerts 
les 22, 24, 25 et 26 mai sur la place du Marché, à la Ferme du 
Village et à La Ferme des Tilleuls. Deux familles renanaises 
ouvriront les portes de leur jardin et une conférence sur la 
gestion de la forêt sera données par trois ingénieurs forestiers, 
dont Ernst Zürcher, auteur du livre Les Arbres, entre visible et 
invisible ;  

- Le dimanche 26 mai à 14h30, La Ferme des Tilleuls organise 
une balade sur le thème « Renens et ses racines italiennes », 
conduite par René Knüsel, politologue et enfant de Renens, Michele Scala, président des Colonies 
Libres italiennes de Lausanne, et Christian Schülé, archiviste communal ;  

- La Fête des Voisin.e.s est fixée au 31 mai. Il n’est pas trop tard pour organiser une rencontre 
informelle afin de renforcer les liens de proximité avec ses voisines et voisins ! ; 

- L’association Franc-Parler, qui propose des cours de français ouverts à tout le monde à Renens, 
fête ses 20 ans. Elle organise à cette occasion un souper de soutien avec concerts à la Salle de 
spectacles le 1er juin. Infos sur www.franc-parler.ch ; 

http://www.franc-parler.ch/
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- Pour la quatrième fois, les travaux artistiques des d’élèves des classes renanaises sont exposés 
sur des panneaux répartis à divers endroits de la ville. Cette année, ce sont des interprétations 
d’expressions françaises ou du langage des jeunes qui peuvent être admirés. Visible jusqu’en 
septembre prochain, cet affichage est réalisé en collaboration avec l’Observatoire de la sécurité et 
les écoles ;  

- La Municipalité a pris connaissance du projet cann-L, dans le cadre de la commission prévention 
des dépendances de Lausanne Région. Ce projet, un lieu de vente de cannabis à Lausanne, s’inscrit 
dans la volonté de permettre aux villes de faire des essais pilotes d’accompagnement de la 
consommation de cannabis ; 

- La Fondation Sentinelles a inauguré ses nouveaux locaux à Renens. Active dans le travail 
humanitaire, cette fondation a manifesté son intention de s’inscrire aussi dans le tissu local ;  

- Une balade « Histoire et migration à travers Renens » est proposée le samedi 8 juin par 
l’archiviste communal en collaboration avec le Secteur intégration. Départ à 14h devant l’Hôtel de 
Ville pour deux heures de découverte des lieux et personnages emblématiques de la ville ;  

- Du 11 au 16 juin, l’association Tilt présente Tadam sound circus dans le Corso et sur sa place à la 
rue Neuve, sur laquelle sera installé un cabanon mobile accueillant des interventions entre 
performance et présence conviviale ; 

- La Fête des Ecoles se tiendra le vendredi 14 juin. Dès la fin de la matinée, les familles seront 
accueillies dans les écoles par les enseignantes et enseignants et, à partir de 16h, la partie festive 
se déroulera sur le terrain de Verdeaux. Les parents seront informés via les agendas de leurs 
enfants ; 

- Ayant récemment installé trois défibrillateurs cardiaques sur le terrain communal (à l’entrée du 
Centre technique communal, devant la salle de judo de l’Hôtel de Ville et devant la Grange de 
Florissant), la Ville de Renens organise une démonstration de l’utilisation des défibrillateurs sur la 
place du Marché le samedi 15 juin de 9h à 11h30 ; 

- Le programme des activités proposées par le CRA (Centre de rencontre et d’animation) durant l’été 
pour les enfants, les ados et les familles est en ligne sur renens.ch/vacances ; 

- Les tl ont publié en avril 2024 une brochure « En ligne directe avec les communes » qui donne 
moult informations intéressantes pour les communes sur l’évolution de l’offre et les différents 
projets de la société de transports lausannoise. On apprend par exemple, que les déplacements à 
vélo ont augmenté de 300% entre 2014 et 2022 dans l’agglomération lausannoise ou que 126 
millions de personnes ont emprunté le réseau tl en 2023, dont 35 millions le M2. Cette brochure 
peut être consultée sur le site internet de Renens. 

 

 

La Municipalité 

https://www.renens.ch/docuploads/portrait/Actualite/2024/N5_En_ligne_directe_avec_les_communes_avril_2024.pdf
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